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municipalité Ste Euphémie

Observation processus décisionnelObjet:

Styves Laprise
325, rue Principate Ouest
Ste-Euphémie (Québec)

Té|,éphone : 41 I 454-2894

27 avril,2O26

À t'attention des membres du conseil municipal
Municipal,ité de Ste-EuPhémie

Obiet : Observations retatives au processus décisionnel et / ou détibératif -

résolution concernant tes tracés de ligne à haute tension,

faisant l'objet du droit de veto du maire

Mesdames, Messieurs les membres du conseit municipat,

Je vous adresse ta présente afin de formu[er certaines observations relatives au processus décisionnel

et / ou dél.ibératif entourant [a résol.ution portant sur les tracés de tigne à haute tension, I'aquette fait

L,objet de l'exercice du droit de veto du maire, et qui soutève, dans ce contexte, des enjeux importants

quant au respect des principes encadrant l'exercice des fonctions du conseil municipat.

Contexte institutionneI

La présente démarche s'inscrit dans ta continuité de pl,usieurs interventions antérieures de ma part

portant sur [e respect des principes d'éthique et de déontol,ogie appticabl.es en miLieu municipat. Ces

interventions ont été formutées dans Le respect des institutions et dans un souci constant de [a qualité,

de ta rigueur et de [a conformité de l'a gouvernance [ocate. EtLes visaient, et visent toujours, à rappel'er

['importance du respect des principes généraux qui encadrent ['exercice du pouvoir décisionnet des

membres du conseiL municipal. La présente correspondance s'inscrit ainsi dans une démarche

cohérente et soutenue, fondée sur t'intérêt pubLic et sur La nécessité d'assurer l.'intégrité du processus

décisionneI et / ou dél'ibératif.

lL convient de rappel.er que te tibre arbitre des membres du conseit municipal doit être pleinement

préservé jusqu'à [a tenue compl,ète des détibérations et, [e cas échéant, lors de toute étape

subséquente découl.ant de l'exercice du droit de veto, incLuant ta rééval,uation de ta réso[ution relative

aux tracés de Ligne à haute tension. Ce principe constitue une composante essentiette de t'exercice

val.ide du pouvoir discrétionnaire du conseil et conditionne ta tégitimité de la décision finate.

À cet égard, il. apparaît approprié que Le conseil. municipat se questionne sur les conditions dans

Lesquel.tes s'exercent [e processus décisionnet et / ou détibératif, particul.ièrement dans un contexte où

une résotution a déjà donné Lieu à l'exercice d'un droit de veto, et ce, afin de s'assurer que les

détibérations uttérieures demeurent l.ibres de toute apparence de prédétermination.
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Or, certaines démarches entreprises en amont du processus dél.ibératif, notamment La signature d'une
pétition avant tes dél"ibérations, sont susceptibl.es, seton les circonstances, de créer une apparence de
prédétermination. Sans attéguer quel,que manquement que ce soit, il. demeure tégitime de s'interroger
sur l'impact de tettes démarches sur [a perception d'impartial.ité, tant réel"Le qu'apparente, du processus
décisionneI et / ou dél.ibératif.

L'impartia[ité, tout comme ['apparence d'impartiatité, constitue un principe fondamentaI reconnu en
gouvernance municipate. Le respect de ce principe vise non seutement à protéger ta val,idité des
décisions, mais égatement à préserver La confiance du public envers ses institutions, particul.ièrement
dans [e contexte d'une municipatité de petite taiil.e.

Dans l'éventual.ité où [e conseit municipat ne partagerait pas l.'anatyse exposée dans ta présente, it
apparaÎtrait ators approprié que [a commission ou ['instance compétente soit appel,ée à se pencher sur
cette situation, afin d'en examiner les imptications sur [e pl.an décisionnet et / ou dél.ibératif, et de
s'assurer que toute résotution subséquente respecte p[einement tes principes appLicabtes.

En conséquence, je demande respectueusement que ces considérations soient dûment prises en
compte dans [e cadre des anatyses et des dél.ibérations à venir, incluant cettes faisant suite à l'exercice
du droit de veto. Le cas échéant, toute c[arification quant aux batises encadrant [e processus
décisionnet et / ou détibératif serait pertinente.

Je vous remercie de l'attention portée à ta présente.

Veui[l'ez agréer, Mesdames, Messieurs les membres du conseiI municipa[, l'expression de mes
satutations distinguées.

Stwes Laprise
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